
Compte-rendu du conseil municipal 
De St Martin en Vercors 

 
Séance du 31 mars 2011 

 

 

Présents : Claude Vignon, Isabelle Bailliard (pouvoir), Paul Bertrand (pouvoir), Yves Guillet, 

Carine Michel, Giovanni Cadeddu, Gérald Idelon Sandra Perrier 

Excusé : Martin Béchier, Pierre Barbier, Valérie Guillet 

 

En présence de Mr Gilles Couiller, trésorier de la commune. 

 

 

Délibérations du conseil 

 

� présentation du Compte Administratif 2010 du budget Eau et Assainissement : 

 

 Dépenses Recettes 

Exploitation 86 669,22 € 117 333,31 € 

Investissement 90 144,59 € 257 747,60 € 

Report 2009 (Fonct.)  82 144,54 € 

Report 2009 (Invest.) 174 471,21 €  

Total 351 285,02 € 457 225,45 € 

 

Les travaux du réseau d’assainissement collectif sont terminés. Les extensions de réseau 

d’eau des maisons Vincke, Olivier, Filet-Coche ont été réalisées. 

Le compte administratif et le compte de gestion 2010 sont votés à l’unanimité. 

 

� présentation du Budget Primitif 2011 du service de l’Eau et Assainissement : 

 

Exploitation Investissement Total 

246 150 € 176 261 € 422 411 € 

 

Reprise des restes à réaliser des projets 2010 : 2e forage d’eau potable sur l’Adouin, 

réalisation des périmètres de sécurité de la gratte 

Intégration des projets 2011 : viabilisation du lotissement La Chicoune, honoraires de 

l’échange de terrain avec Mr marcon (régularisation de l’emplacement du réservoir d’eau du 

haut du village), construction de petits bâtiments de protection des ouvrages du réseau 

d’assainissement. 

Le Budget Primitif 2011 Eau et Assainissement est voté à l’unanimité. 

 

� présentation du Compte administratif 2010 de la commune : 

 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 377 182 € 499 166 € 

Investissement 219 059 € 612 059 € 

Report 2009 (Fonct.)  57 103 € 

Report 2009 (Invest.) 499 885 €  

Total 1 096 126 € 1 168 338 € 

 

Le compte administratif et le compte de gestion 2010 sont votés à l’unanimité. 



 

� présentation des demandes de subventions à la commune et vote pour inscription 

budgétaire : 

11 associations seront aidées pour un montant total de 3 050€. 

Voté à l’unanimité. 

 

� présentation du Budget Primitif 2011 de la commune :  

 

Fonctionnement Investissement Total 

661 977 € 540 774 € 1 202 751 € 

 

Poursuite des restes à réaliser 2010 :  

- travaux de voirie : reliquat 9 800€ + budget 2011 23 900€ 

- aménagement du village – accessibilité PMR : reliquat 18 500€ + budget 2011 500€ 

Inscriptions 2011 : 

- réfection toiture bâtiment mairie + aménagement : 83 000€ 

- Coffret électrique au jardin de ville : 1 764€ 

- Mobilier école : 1 200€ 

- Entretien de bâtiments : gainage de la cheminée de la salle des fêtes, porte d’entrée 

du bâtiment du camping, rambarde de l’escalier du bâtiment de la poterie… 

- Création de poste électrique aux Menuisiers et extension de la maison Olivier :  

56 000€ (non compris participations éventuelles des pétitionnaires) 

Le Budget Primitif 2011 de la commune est voté à l’unanimité. 

 

� L’installation d’un coffret électrique au jardin de ville est approuvée afin de permettre 

l’organisation de manifestations. Une subvention sera demandée au Conseil Général de la 

Drôme dans le cadre de la Dotation Cantonale au Patrmoine pour cet équipement estimé à 

1475 €HT. Voté à l’unanimité. 

 

� Suite au débat au sein de la communauté des communes du Vercors au sujet de la réforme 

des collectivités locales, les cinq communes du territoire revendiquent auprès de l’Etat leur 

spécificité de territoire de montagne, et demandent le maintien du périmètre actuel de la 

communauté des communes. Voté à l’unanimité. 

 

� Suite à l’assignation devant le tribunal d’instance de Romans des communes de St Martin 

et St Julien par Mr et Mme Gervasoni pour la mise en œuvre d’un bornage judiciaire de la 

parcelle B380, les communes désignent conjointement Maître Gérard Anceau, avocat à 

Valence, pour la représentation de leurs intérêts, et autorisent leurs maires à défendre les 

communes. Voté à l’unanimité. 

 

� Mr et Mme Crépeau se sont portés acquéreurs de la maison Roche, mise en vente en juin 

2010. La maison cadastrée F48 leur sera vendue avec la parcelle de terrain attenante F239 

pour un montant total de 200 000€, moyennant un paiement à terme selon les conditions 

suivantes : paiement comptant de 30 000€ à la signature de l’acte de vente, paiement à 

terme de 170 000€ avec une première mensualité de 795€ puis 215 mensualités suivantes de 

787€. Pour la garantie de ce paiement il sera inscrit au profit de la commune un privilège de 

vendeur avec action résolutoire. Voté à l’unanimité. 

 
� Le renforcement aérien du réseau électrique Basse Tension au poste électrique des Abisseaux est 
prévu ce printemps, pour un montant prévisionnel de 24 000 €HT, pris en charge intégralement par 
le SDED. Le conseil approuve ces projet. 
 

 

Décisions du conseil 

 
� Le responsable du bureau de Poste de la Chapelle en Vercors a rencontré le maire pour 
l’informer de la diminution horaire de l’agence de St Martin, et lui proposer la fermeture de 



l’agence le samedi matin. La commune propose en retour une ouverture décalée d’une demi-heure 
les matins de la semaine afin de conserver l’ouverture du samedi. 
 
� En accord avec les instituteurs et les parents d’élèves, les horaires d’ouverture des écoles de St 
Julien et St Martin seront décalés de 10mn à la rentrée prochaine. 
 
� Pierre Barbier est nommé élu référent auprès de la communauté des communes du Vercors pour 
le projet de centrales villageoises photovoltaïques. 
 
� Une demande collective de 3 habitants pour le décalage horaire de la sonnerie du clocher est 
présentée. L’entreprise en charge de l’entretien du clocher sera sollicitée sur la faisabilité 
technique de cette opération, puis une réponse sera transmise. 
 
� la commune regrette l’information tardive de l’intention de fermeture de la boulangerie. Le 
Maire a toutefois contacté un couple de boulangers en recherche de fonds de commerce, et leur 
présentera la semaine prochaine. Des solutions vont être recherchées activement en partenariat 
avec la Chambre des Métiers, et un point avec les autres commerçants sera fait rapidement. 
 
 

 
Secrétaire de séance : Sandra Perrier 


